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L'agriculture pour 
Santé mentale

Arrêtés modifiés
L'arrêté de la bourse de crédit a été modifiée pour tenir compte
des changements à venir afin de s'aligner sur les politiques de la
bourse de crédit du DFNS et du DFPEI que l’on introduira bientôt
dans le nouveau système de paiement du lait (SPL).
La bourse de crédit continuera de fonctionner quelques mois de
plus en utilisant les paramètres existants où un acheteur sur la
bourse est un producteur qui a un solde créditeur supérieur à « 0 »
kgs et un vendeur est un producteur qui a un solde créditeur
inférieur à « 0 » kgs. 
Cette limite de « 0 » sera supprimée au cours des prochains mois,
ce qui permettra aux producteurs d'acheter ou de vendre, peu
importe leur solde créditeur. Par exemple, un producteur qui est
dans une position de crédit négative peut décider d'acheter des
crédits pour réduire son solde créditeur vers la limite inférieure
parce que la production de la ferme devrait être forte dans les
prochains mois et cet achat fournira une marge de crédit de sous-
production supplémentaire à l'avance. De même, un producteur
dont le solde créditeur est positif peut décider de vendre des
crédits et de se rapprocher de la position de crédit maximale en
sachant que la production de la ferme va chuter considérablement
au cours des prochains mois et que cette vente évitera d'avoir à
vendre des crédits plus tard. 
Suite à la page 3
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CONSEIL D’AMINISTRATION

MISSION PLNB

EVÈNEMENTS

DATE LIMITE DE LA
BOURSE DE

QUOTAS: 

DATE LIMITE DE LA
BOURSE DE

CRÉDITS

PRIX MOYEN

$104,14/hl or
 $23.19/ kg de MG 

 

MG 4,4894 kg/hl, 
Prot. 3,4007 kg/hl 
LAS 5,8841 kg/hl

16h00 
le 19 fevrier  2025

SVP soumettez vos
offres sur le portail

PLNB—
www.nbmilk.org

16h00
le 3 mars 2025 

Veuillez envoyer vos
mises ou offres par

courriel au
quota@nbmilk.org 

DÉCEMBRE 2024

Réunion du conseil

 d’administration du PLNB

février 25, 2025
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Mise à jour du marché
Le CCL publie une mise à jour mensuelle du marché sur le
côté public de son site Web. 
Vue d'ensemble :

Les prévisions des besoins totaux montrent une
croissance moyenne comprise entre 1,3% et 3,0% pour
janvier-décembre 2024.
Les besoins totaux pour les 12 mois se terminant en
décembre 2024 étaient de 2,17% supérieurs à ceux des
12 mois précédents, mais ont connu une baisse de 4,58%
par rapport à novembre 2024. 
Comparativement à novembre 2024, la consommation
apparente a diminué pour la crème, la crème glacée et le
beurre, tandis qu'elle a augmenté pour le lait, le yogourt
et le fromage. Pour les 12 mois se terminant en
décembre 2024, tous les produits ont connu une
augmentation de la consommation. 
Le quota total a diminué de 4,66% par rapport à
novembre 2024 et a augmenté de 6,63% pour la période
de 12 mois se terminant en décembre 2024. 
La production de P10 a augmenté de 0,5% en décembre
par rapport à novembre 2024. Cela représente une
augmentation de 2,22% pour la période de 12 mois se
terminant en décembre 2024.
Les stocks de beurre ont augmenté en décembre 2024
de 1 800 tonnes pour atteindre 30 427 tonnes. 

Pour consulter les rapports, suivez le lien ci-dessous :
https://www.cdc-ccl.ca/en/2024-market-updates

proAction
Thermographes qui répondent aux spécifications du
programme de salubrité des aliments :
https://www.producteurslaitiers.ca/Media/Files/proaction/th
ermographes_repondent_specifications_SA_sep2023.pdf

Processus d’examen des Thermographes :
https://www.producteurslaitiers.ca/Media/Files/proaction/pr
ocessus_examen_thermographes_SA_sep2023.pdf
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Vous cherchez un calendrier
Lactanet ? Veuillez communiquer
avec le bureau au 506-432-4330
ou avec votre coordonnateur
proAction au 902-890-8348 pour
obtenir le vôtre dès aujourd'hui !

CALENDRIER LACTANET 

S’il vous plaît envoyer vos
petites annonces à
nbmilk@nbmilk.org

ACHETER ET VENDRE

1884 – Le médecin
américain Hervey
Thatcher de New
York, a développé la
première bouteille
de lait en verre
moderne. Il l'a appelé
le « pot de lait de bon
sens de Thatcher ». Il
a utilisé un disque de
papier ciré pour
sceller le lait dans la
bouteille en verre.

FAIT LAITIER ALÉATOIRE

Les restrictions de poids au
printemps entreront en vigueur en
mars 2025. Pour nous préparer,
nous ferons la transition vers de
nouveaux itinéraires et
apporterons les ajustements
nécessaires les 1er et 2 mars 2025.
Nous vous encourageons à
planifier à l'avance, car il pourrait y
avoir des perturbations pendant
cette période. Veuillez être prêt au
cas où des changements
affecteraient votre ferme.

RESTRICTIONS DE 
POIDS À RESSORT

Du 20 au 23 février, nous serons très présents aux Championnats du
monde de hockey sur étang à Plaster Rock, au Nouveau-Brunswick.
Notre barre laitière sera sur place, servant du chocolat chaud et du
lait au chocolat, ainsi qu'une zone de réchauffement avec des
meubles d'extérieur pour que les participants puissent en profiter.
Dans le cadre de notre parrainage,

Les fermes qui sont assujetties à des pénalités seront limitées dans
les crédits qu'elles peuvent acheter. La 1ère pénalité réduira les
achats de crédit à 25% de leur quota mensuel à 20% qui resteront
en vigueur pendant 3 mois, une 2ème pénalité limitera les achats à
10% pendant 4 mois et une 3ème pénalité empêchera un
producteur d'acheter des crédits pendant 5 mois. Les pénalités
n'auront pas d'incidence sur la capacité d'un producteur de vendre
ses crédits.
Les changements ci-dessus seront bientôt programmés dans le
système de paiement du lait et entreront en vigueur lorsque le
PLNB notifiera les producteurs 2 mois consécutifs avant de les
mettre en œuvre.
L’arrêté de transfert de quotas quotidiens, qui a été mis à jour il y a
quelques mois afin d'harmoniser les options de location de
catastrophes et de construction avec le modèle de la Nouvelle-
Écosse, a été modifié en ajoutant une définition des institutions
prêteurs afin d'inclure non seulement les banques, mais aussi les
prêteurs privés. Le formulaire de lettre d'instructions sera révisé
pour tenir compte de cette définition révisée de prêteur.
L'arrêté sur les représentants désignés a également été modifiée
pour exiger que toute personne souhaitant présenter son nom
comme administrateur du PLNB soit un représentant votant et un
représentant d’affaires de cette ferme.

Présence laitière aux Championnats
du monde de hockey sur étang

PLNB lance un nouveau portail de
producteurs SPL
À compter d'aujourd'hui, les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick
ont officiellement fait la transition vers un nouveau portail des
producteurs de SPL. Veuillez noter que le lien vers le portail ne sera plus
disponible sur notre site Web. Les producteurs peuvent accéder au
portail à l'aide du lien initial envoyé par e-mail lors de la configuration.
Si vous n'avez pas encore créé de compte, veuillez contacter Luke Chase
pour obtenir de l'aide. Ce nouveau système introduit également une
déclaration de producteur mise à jour, et dans les prochains mois, les
statistiques du bulletin subiront une nouvelle conception dans le cadre
de nos améliorations continues.
Merci de votre patience alors que nous améliorons nos systèmes!

Arrêté modifiés (Suite )

nous offrons également un don en nature
de 1 500 $ à la cantine de l'événement, qui
est gérée par des bénévoles pour soutenir
une école primaire à proximité. Cet
événement est une excellente occasion de
se connecter avec la communauté et de
mettre en valeur la bonté des produits
laitiers dans un environnement à fort trafic.



Retrouvez les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick sur Facebook et Instagram 
pour voir comment nous montrons notre engagement envers nos consommateurs!
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Le scoop des médias sociaux
Les gens du Nouveau-Brunswick adorent voir des
photos et des vidéos de fermes laitières locales.

Votre ferme a-t-elle des comptes de médias sociaux
? Nous serions ravis de vous suivre et de partager

vos messages incroyables sur PLNB social ! Veuillez
envoyer les informations de votre compte social
agricole à Michelle Kempton par SMS au 902-877-

9355 ou par courriel à michelle.kempton@dfc-plc.ca

Vous ne le savez peut-être pas, mais la culture du maïs et le maintien d'une bonne santé mentale ont
beaucoup en commun. Ici, à notre ferme, pour faire pousser du maïs luxuriant, nous avons besoin d'un sol
bien équilibré : macronutriments, niveau de pH, lumière du soleil et humidité. Notre santé mentale est la
même. Tout comme le maïs a besoin d'un sol bien équilibré pour s'épanouir, nous, les humains, avons
également besoin d'un environnement bien équilibré pour prospérer mentalement. Je parlerai des six piliers
universels de la santé mentale dont nous avons besoin si nous voulons nous épanouir et nous épanouir
mentalement. Commençons par les deux premiers piliers.

L'agriculture pour la santé mentale : cultiver le bien-être
mental en six étapes simples

Pilier no 1 : Aliments
Les aliments que nous mangeons ont un impact sur
notre santé mentale et notre bien-être. La recherche
montre des liens étroits entre l'alimentation d'un
régime ultra-transformé et les symptômes de la
dépression et de l'anxiété. Nous en apprenons
également davantage sur le lien entre notre intestin
et notre santé mentale. Lorsque l'écosystème dans
notre intestin est déséquilibré, il peut avoir un
impact négatif sur notre santé mentale. Alors, que
pouvons-nous faire?
1.Probiotiques 
Ces « bons insectes » dans notre intestin aident à
garder un micro-biome équilibré, ce qui est la clé
d'une bonne santé mentale. Choisissez des aliments
fermentés riches en probiotiques comme les
yogourts, le kéfir, la choucroute et les fromages.
2.Pré-biotiques 
Les prébiotiques sont la nourriture dont les « bons
insectes » se nourrissent. Les fibres sont un
prébiotique clé qui aide à maintenir la santé
intestinale en équilibre. Choisissez des aliments
riches en fibres comme les fruits et légumes, les
grains entiers et les légumineuses. 
3.Aliments peu transformés
Pensez à la façon dont nos grands-parents ont
mangé. Ils vivaient selon la règle des 85-15 ans : 85%
des aliments qu'ils consommaient étaient peu à
modérément transformés, les 15% restants étant
des aliments modérément transformés. 

Pilier no 2 : Pièces jointes
Nous, les humains, sommes une espèce sociale. Nous
nous épanouissons lorsque nous avons des liens
sociaux profonds et pataugeons quand nous ne le
faisons pas. Malheureusement, nous vivons la période
la plus solitaire de l'histoire, et cela fait des ravages sur
notre santé mentale. Alors, que pouvons-nous faire?
1.Donateurs
Passer plus de temps avec ceux qui vous élèvent et
vous font vous sentir mieux (les donateurs) a un impact
positif sur votre santé mentale et votre bien-être. 
2.Preneurs 
Mettre de la distance entre les membres de votre
cercle social qui vous font vous sentir pire et « prendre
» plus qu'ils ne « donnent », est un aspect important
pour obtenir et maintenir une bonne santé mentale. 
Restez à l'écoute pour l'article du mois prochain,
lorsque nous explorerons les deux prochains piliers : le
repos et Mère Nature.

John Fletcher est un thérapeute en counseling,
un éducateur et un petit agriculteur basé à
Miramichi, au Nouveau-Brunswick. Combinant
son amour pour la nature et l'agriculture avec
son expertise professionnelle, John dirige Four
Seasons de Fletcher en offrant des services de
santé mentale innovants tels que la
psychothérapie assistée par la nature et les
animaux, des excursions en santé mentale, des
ateliers, des conférences publiques et des
conseils. Pour de plus amples renseignements,
visitez le site Web de John :
www.johnbfletcher.com

Le premier d'une série en trois parties de John Fletcher

https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb
mailto:michelle.kempton@dfc-plc.ca
https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.tiktok.com/@nb.milk
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.johnbfletcher.com%2F&data=05%7C02%7Ckatie.bleakney%40nbmilk.org%7C0a0aca1a1fab47df2eb108dd477da67e%7C35e18269797e4d3c805b9a47d69c572a%7C0%7C0%7C638745327347281616%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2FBsjTzk1VT8ygsesOeaMWHu6gA0p5TvSXYN4GaWic7Q%3D&reserved=0


LAIT DE QUALITÉ 
Des tests supplémentaires sont

disponibles auprès de RPC. Veuillez
contacter RPC directement par

courriel dairy.rpc@rpc.ca 
Ou 506-452-1212

 Les camionneurs sont licencié pour
évaluer le lait. Ils ne refuse de ramasser le
lait selon les règlements. Une fois votre
lait est refusé, vous êtes requis de le jeté
et de corrigé le problème qui a contribué
au refus et de nettoyer le réservoir avant

d’ajouter la prochaine traite. 
Les producteurs sont invités à

communiquer avec les inspecteurs de la
santé publique pour obtenir de l’aide afin

de déterminer les causes de ce rejet.

RÈGLEMENT D’APPLICATION
DE LA LOI SUR LES 

PRODUITS NATURELS

FONDS DE PÉNALITÉ 
Financement proactif : Les

producteurs avisés de la deuxième
infraction ou d’une infraction

subséquente à la qualité du lait,
avant l’imposition d’une pénalité,

sont autorisés à compenser, une fois
par année, le coût d’une visite d’un
technicien de la qualité du lait à un

maximum de 1000 $. Les
producteurs peuvent présenter une

demande de financement en
transmettant les factures payées au

bureau du PLNB.

Le 14 février 2025 

Plans de construction, d’extension,
de modification, d’installation ou de

remplacement 
50(1)Les plans de construction,

d’agrandissement ou de modification
d’une ferme laitière, y compris une
étable laitière, une salle de traite ou
une laiterie, doivent être soumis à

l’approbation de la Commission ou
d’un inspecteur avant que les travaux
ne soient entrepris. 50(2)Plans pour

l’installation. 

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19// 
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PARTICIPATION

Tous les administrateurs
étaient présents

DATE

27-28 janvier  2025,
 Sussex, NB

PRÉSENTATIONS

PRINCIPALES DISCUSSIONS ET MOTIONS :

AUTRES SUJETS ABORDÉS

Approbation du procès-verbal : Procès-
verbal approuvé du 8 janvier 2025.
Résolutions de l'AGA du PLNB de 2024 :
Les administrateurs ont examiné les
résolutions de l'AGA et ont déterminé
les mesures qu'ils prendraient pour
chacune d'elles. Le conseil a entamé une
discussion sur le processus de
résolution et a décidé que les
résolutions pour aller de l'avant ne
seraient acceptées qu'avec l'appui du
comité local mais que celles de la salle
serait rejetées. 
Lavage des réservoirs : Les
administrateurs ont confirmé que le
lancement d'un lavage en réservoir
reste un accord mutuel entre les
conducteurs et les producteurs, sans
mandat du PLNB. Les producteurs sont
encouragés à fournir des instructions
claires dans la laiterie.
L’Initiative stratégique du P10 : Les
directeurs ont répondu à un sondage
sur les gains d'efficacité et la mise en
commun au sein du Conseil
d'administration du P10

Rapport sur la production, le
transport et la qualité : Les
administrateurs discutent
des préoccupations des
producteurs au sujet des
déclencheurs des jours de
quota et des pénalités de
dépassement de quota. 
Collaboration entre les PLC
et les ACC : 
Kirk Jackson, un
administrateur de
l'Association du bœuf du
Québec, s'est joint à la
réunion du conseil
d'administration pour
participer à une discussion
sur une meilleure
collaboration entre les
producteurs laitiers et les
producteurs de bœuf. 

ainsi que le partage des revenus, les différences de coûts
régionales et les menaces à la gestion de l'offre.
Examen des arrêtés et des statuts du Conseil : Modifications
approuvées à l’arrêté de la bourse de crédit, à l'arrêté sur le plan
laitiers et à l’arrêté des représentants désignés. 
Plan stratégique : Le conseil a examiné son ébauche de plan
stratégique et le présentera à tous les producteurs lors des réunions
du printemps.

Rapport de la réunion du Comité des quotas P5 
Rapport de la Conférence sur la Stratégie sur des bovins maritime
Rapport de l'AGA de l'Alliance Agricole
Ferme laitière du campus d'agriculture de Dalhousie 
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COIN QUOTA ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS
QUOTIDIENS 
Les producteurs doivent payer à l’Office le
PBVQ pour le quota quotidien ainsi acheté le
ou avant midi du 20ième jour du mois ou
avant midi du premier jour ouvrable qui suit si
le 20ième jour tombe sur un jour de congé ou
sur le week-end. Le paiement reçu par la suite
est assujetti à une pénalité de 2 % appliquée
sur la valeur du quota quotidien acheté et
déduit de la paie du producteur. Il sera
également interdit au producteur d’acheter
du quota sur la bourse du mois suivant. Si le
paiement n’est pas reçu avant le dernier jour
ouvrable du mois, ce quota acheté sera
révoqué et mis en vente à l’échange du mois
suivant. Toutes les pertes subies lors de la
revente du quota révoqué seront imputées
au producteur ainsi qu’une pénalité
supplémentaire de 2 % 
 

Les soumissions et les offres à la bourse de quota: 
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des formulaires
fournis par l’Office y compris une confirmation de fonds de votre
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte avec
la confirmation des fonds d’un établissement financier pour faire
une mise équivalant au total des montants combinés. Les mises et
les offres qui dépassent 24 000 $ ne seront pas acceptées. Les
producteurs qui vendent tout leur quota à la bourse devront
verser un dépôt de garantie de 1 000 $, qui leur sera retourné 30
jours après la date d’entrée en vigueur du transfert.
Politique sur les quotas minimums
L’Office cessera de ramasser le lait des producteurs un mois après
que leur montant de quota quotidien tombe en dessous de dix
(10) kilos de quota quotidien.
La pénalité pour hors quota de 20 $/hl est en vigueur.
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COIN CRÉDIT
Bourse de crédits JANVIER 2025  12,53$/ KG 
 24 674 of 25 532 kgs demandé ont été vendu

Les producteurs qui dépassent 0 jours de crédits peuvent
acheter des crédits.
 Les producteurs qui ont moins que 0 jours de crédits
peuvent vendre des crédits.
 SVP examiner votre état de compte qui indique le nombre
de kilo admissibles que vous pouvez vendre ou acheter à la
prochaine bourse.

Soumettez vos offres à la bourse de crédit sur le portail au
www.nbmilk.org
 

 

 La bourse de credits
Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables après le
15 du mois sur des formulaires fournis par
l’Office. Les résultats seront disponible le
4ième jour ouvrable qui suit le 15. Les
producteurs qui quittent l’industrie pourront
vendre ou acheter des crédits un mois suivant
la date de leur vente. Si vous ne recevez pas
votre état de compte à temps pour voir votre
situation de crédit, téléphonez au bureau, et
nous vous l’enverrons par courriel ou
télécopieur.
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Développement du
secteur de l’élevage
https://www2.gnb.ca/cont
ent/gnb/en/contacts/dept_
renderer.137.203310.4073.
html#employees
 
Les prix des veaux 
https://www.fpbq.upa.qc.c
a/infoprix/BovinReforme/B
RInfoPrixHebdo.asp?
Langue=A
 
Conseil de recherches :
Webinaires gratuits
https://www.beefresearch.
ca/resources/webinars.cfm
 
Commission Canadienne
du lait
https://www.cdc-ccl.gc.ca/ 
 
Centre des nouvelles des
Producteurs laitiers du
Canada
https://www.dairyfarmers.
ca/news-
centre/document-library
 
AgriStartNB
https://www2.gnb.ca/cont
ent/dam/gnb/Department
s/10/pdf/Agriculture/Farmi
ngInNewBrunswick-
RoadMapForNewEntrants.
pdf
 
 

RÉSERVOIRS DE LAIT EN VRAC LE TRANSPORT

Tous les réservoirs de lait en vrac devant
être étalonnés seront coordonnés par le

personnel du PLNB en utilisant les services
d’étalonnage des producteurs laitiers de

l’Ontario (MPO). Si vous prévoyez installer
un nouveau réservoir ou si vous en avez

installé un récemment, veuillez appeler le
432-4330 afin que votre ferme puisse être

ajoutée à l’horaire. Avant de remplacer votre
réservoir de lait en vrac rappelez-vous: Les

nouveaux réservoirs de 1000 gallons
américains (3780 litres) doivent avoir une

sortie minimale de 3 pouces avec une valve
papillon; Les nouvelles citernes de moins de
1000 doivent avoir une sortie de réservoir

minimale de 2 pouces avec une vanne
papillon; Les réservoirs usagés de toute

taille doivent avoir une sortie de réservoir
minimale de 2 pouces avec une valve

papillon.

Si vous avez des inquiétudes au
sujet de vos ramassages prévus, 

Vous pouvez contacter :
Agropur Transport :

(506) 432-9128
 

Transport Fisher :
 Troy Mason (506) 435-0500

 
Producteurs laitiers du Nouveau-

Brunswick :
 Veronica McEwen 

(506) 432-0092, x24 
(anglais seulement)

 

Pour toute question sur le
transport du lait du PLNB 

(506) 432-4330, x2 
(français).

Matière Laitière
Tout producteur qui souhaite recevoir un exemplaire
du bulletin Matières Laitières par la poste tous les
mois doit en faire la demande au bureau de PLNB
par courriel nbmilk@nbmilk.org ou par téléphone au
506 432-4330. 
 

Si vous avez des photos qui pourraient être
présentées dans de futures affaires de lait s’il vous
plaît envoyer un courriel katie.bleakney@nbmilk.org

Links
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Maritime 
Quality Milk

Maritime Quality Milk (MQM)
est un programme de

recherche et de service du
Collège vétérinaire de

l’Atlantique, situé à
l’Université de l’Île-du-

Prince-Édouard à
Charlottetown.

www.milkquality.ca

Lait 2020

LAIT 2020 a pour mission de
répandre le savoir et l'innovation

par son leadership et ses
moyens d'action dans l'optique

d'encourager la croissance
durable de l'industrie laitière du

Nouveau-Brunswick.

www.milk2020.ca

Co-operators
Assurance Collective

Tarifs de groupe en date de 
1er décembre 2024

Couverture individuelle mensuelle : 
140,94 $

Couverture familiale mensuelle : 369,74 $

Demandes, taux, inscriptions :
Emily Murphy 506.850.1643
emilymurphy@gotoinsure.ca

David Scott 506.458.1220
1.800.994.5155

Conseil de la recherche
et de la productivité du

Nouveau-Brunswick

Le RPC est l’organisme provincial
pour la recherche et la

technologie (RTO) du Nouveau-
Brunswick. Il offre des services

contractuels dans les secteurs de
la R-D et de la technologie dans
ses installations de Fredericton

et de Moncton, au Nouveau-
Brunswick.

506.452.1212

Le Plan de ferme
environnemental 

Rejoindre: Likhita Potluri
Téléphone:

Courriel:

506.452.8101
506.259.0020

efp-pfe@fermeNBfarm.ca

Tests de composition
et de microbiologie

Les tests de composition
communiquent avec Jill Hay à

l’adresse suivante :
 

Les tests microbiologisologiques
contactent Corrie Maston à

l’adresse suivante :

jill.hay@rpc.ca

corrie.maston@rpc.ca

Parage des sabots

Rejoindre:
 E. Duivenvoorden

Téléphone:

ou Peter Jones
Téléphone:

506.433.1864

506.866.0531

Spécialiste des
cultures

Contactez Jason Wells
Téléphone:

Courriel:

506.434.2543

Jason.Wells@gnb.ca

Spécialiste
d’exploitation laitière

Communiquez avec
David Dykstra

Téléphone cellulaire:

Courriel :

506.434.5755

David.Dykstra@gnb.ca
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